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Pierre-Louis Paillot

PLAN

I. Des canons scientifiques parachevés
A. La spécificité d’un objet propre au droit parlementaire
B. La réflexivité sur un cadre méthodologique défini

II. Des canaux académiques consolidés
A. L’émancipation d’une doctrine parlementariste identifiée
B. L’approfondissement des ressources universitaires en droit
parlementaire

TEXTE

« Droit mou 1 », « droit mineur 2 »,
« droit cyclique 3 », « branche mineure 4 », « parent pauvre 5 » ou
« province 6 » du droit consti tu tionnel, les quali fi ca tifs entou rant le
droit parle men taire sont mani fes te ment légion, gages d’une
consi dé ra tion rela tive pour un supposé « droit d’initiés 7 ». Le droit
parle men taire ne semble pas jouir d’une solide répu ta tion
acadé mique, tant au regard de son inféo da tion à sa disci pline
« matricielle 8 » que serait le droit consti tu tionnel, qu’à l’aune de la
spéci fi cité de son objet d’étude, le Parle ment. Imbriqué dans des jeux
de pouvoir, le Parle ment ne ferait pas profiter au droit parle men taire
d’une insti tu tion aux atours stric te ment norma tifs. Dès lors, les
« parle men ta ristes » ne peuvent pas s’abriter derrière le confort d’une
insti tu tion tuté laire qui rendrait le graal du publi ciste : un arrêt ou
une déci sion. Le Parle ment n’est pas une juridiction 9. Or, c’est
prin ci pa le ment dans le sillon du Conseil d’État que s’est fondé le droit
admi nis tratif, et dans celui du Conseil consti tu tionnel que le droit
consti tu tionnel a pu renaître de ses cendres. Le
« tour nant arrêtiste 10 » du droit admi nis tratif et la recon quête
juris pru den tielle du droit consti tu tionnel ont conso lidé la scien ti fi cité
de ces disci plines. Le Parle ment ne peut offrir pareil sacerdoce.
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Qui plus est, l’étude du Parle ment a connu des vicis si tudes qui n’en
ont pas toujours favo risé l’étude. Si les premiers ensei gne ments de
droit consti tu tionnel de la fin du XIX  siècle sont réso lu ment
insti tu tion na listes, certains auteurs vont jusqu’à soutenir que « la
plupart des manuels de droit consti tu tionnel du début de siècle
n’accordent que peu de place à l’étude du Parlement 11 ». À la faculté
de Toulouse par exemple, le premier ensei gne ment de droit
consti tu tionnel, assuré par Victor Moli nier, « ne disait mot sur
l’orga ni sa tion des insti tu tions poli tiques de la France », se
concen trant prin ci pa le ment sur les libertés publiques 12. Sans aller
jusqu’à affirmer que l’ensemble des membres de la doctrine de
la III  Répu blique ne s’y inté resse pas, il est possible de recon naître
que l’insti tu tion parle men taire n’est pas néces sai re ment le cœur de la
disci pline consti tu tion nelle. Et si un ensei gne ment propre lui est
excep tion nel le ment consacré par le doyen Marcel Prélot sous
la IV  République 13, l’étude du Parle ment souffre fina le ment de
l’extrême ratio na li sa tion de ce dernier en 1958. Elle subit surtout de
plein fouet le schisme entre droit consti tu tionnel et science poli tique,
consommé notam ment lors de la créa tion d’un concours d’agré ga tion
propre pour cette dernière en 1971. Les reven di ca tions disci pli naires
de la science poli tique ont conduit à écarter les objets d’étude
tradi tion nel le ment partagés 14. L’acca pa re ment de l’étude du
Parle ment par le droit consti tu tionnel aurait ainsi pu se révéler
hégé mo nique. Cepen dant, l’année 1971 est paral lè le ment marquée par
l’avène ment d’une autre insti tu tion, le Conseil consti tu tionnel, au
détour d’une inno va tion prétorienne 15 qui lance un mouve ment sans
précé dent, tant pour lui- même que pour la doctrine
consti tu tion nelle. Sous la houlette de « l’école d’Aix », le droit
consti tu tionnel se trans forme et les études pure ment
insti tu tion nelles s’assèchent. À vrai dire, il avait déjà fallu se contenter
de peu. La bible du droit parle men taire fran çais, le Traité de droit
poli tique, élec toral et parlementaire 16 d’Eugène Pierre, est long temps
restée le seul ouvrage de réfé rence. Si d’autres auteurs 17

ou ouvrages 18 semblent incon tour nables en langue étran gère,
toujours est- il que le juriste ou poli tiste fran çais trouve durant tout
le premier XX  siècle peu de litté ra ture perti nente sur le sujet. Il faut
attendre 1988 pour qu’émerge le Nouveau Testa ment, à savoir le
manuel de Droit parlementaire des profes seurs Pierre Avril et
Jean Gicquel 19, aux éditions Mont chres tien (tout un symbole). Si les
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auteurs y indiquent avec opti misme que la disci pline connaît « un
regain d’intérêt 20 », celui- ci demeure à ce stade un vœu pieux.

Plus de trois décen nies se sont écou lées et confortent ce qui appa raît
désor mais comme une asser tion prémo ni toire. La disci pline « semble
fran chir une nouvelle étape vers une auto no mi sa tion marquée 21 », au
regard du renou veau des études parle men taires qui se met en place
progres si ve ment. Ainsi, et « au risque d’une certaine approxi ma tion, il
semble que les trois disci plines centrales des études parle men taires
ont fait preuve d’un certain désin térêt pour la chose parle men taire
mais qu’un réel retour s’observe depuis les années 1990 et 2000 22 ».
Si les auteurs s’avèrent prudents dans la data tion du mouve ment,
c’est notam ment car il est toujours diffi cile de dater avec exac ti tude
une reprise de conscience collec tive d’une commu nauté de
cher cheurs sur une théma tique précise. À défaut, il semble en effet
possible de confirmer l’émer gence d’une nouvelle pensée
parle men taire en France à la fin des années 1980, à la suite des
multiples alter nances poli tiques qui ont redonné de l’intérêt aux
dyna miques insti tu tion nelles et aux ques tions parle men taires,
notam ment au regard de la nais sance du phéno mène
obstruc tion niste dans sa forme moderne 23. La paru tion du premier
manuel de droit parle men taire depuis celui d’Eugène Pierre en
conso lide le mouve ment. La révi sion consti tu tion nelle de 1995 24

parti cipe égale ment de ce même processus, offrant les premières
« niches » parle men taires et, de ce fait, des espaces tant juri diques
que média tiques pour les diffé rents groupes. Plus large ment, c’est par
une lutte textuelle et doctri nale contre la ratio na li sa tion du
Parle ment que passe le regain d’intérêt pour l’institution.

3

La seconde phase de cette recru des cence est profon dé ment marquée
par deux évolu tions majeures : l’une consti tu tion nelle, au détour de la
révi sion consti tu tion nelle de 2008 25 opérant une reva lo ri sa tion
substan tielle du Parle ment, l’autre insti tu tion nelle, avec l’extinc tion
du fait majo ri taire. La majo rité rela tive à l’Assem blée natio nale en
2022, voire l’absence de majo rité en 2024, replace le Parle ment au
centre du jeu entre pouvoirs publics consti tu tion nels. Les états
d’urgence rappellent eux aussi le rôle essen tiel du légis la teur dans la
gestion de la crise et les réponses à y apporter 26. Plus large ment, les
auteurs du Traité d’études parlementaires repèrent un ensemble
d’éléments et de compor te ments qui consacrent cette nouvelle
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donne : réforme profonde des règle ments des assem blées en 2009,
fin du cumul des mandats en 2014 ou nouvelle confi gu ra tion poli tique
à l’Assem blée natio nale en 2017 27. Sur un plan doctrinal, la présence
d’une commu nauté de cher cheurs est par ailleurs déter mi nante dans
l’affir ma tion de la matière, sur un plan tant maté riel que
métho do lo gique, ce sur quoi il conviendra de revenir.

Cette pers pec tive nouvelle rend d’autant plus néces saire la
consti tu tion d’une disci pline maîtri sant les arcanes de ce droit
parti cu lier. En effet, cette dyna mique s’inscrit dans un double
contexte : d’une part un mouve ment univer si taire inter na tional de
réin ves tis se ment pluri dis ci pli naire du champ parle men taire, et
d’autre part une remise en ques tion de l’insti tu tion elle- même. Sur la
première ques tion, les juristes ne sont pas les seuls à la manœuvre. La
science poli tique a large ment réin vesti la ques tion parle men taire,
notam ment au regard des legis la tive studies, dont certaines revues
font aujourd’hui autorité 28. Les socio logues, les histo riens ou les
anthro po logues jouent égale ment leur rôle. La théma tique est dès
lors large ment déve loppée par diffé rentes sciences sociales. Quant au
contexte extra- académique, si le Parle ment n’est pas oublié, il est
souvent déva lo risé, en France comme ailleurs. Concur ren cées par
d’autres formes de méca nismes de prises de déci sion (qu’elles
émanent du pouvoir exécutif ou du peuple consulté direc te ment), les
assem blées sont régu liè re ment au cœur des procès d’inten tion et des
discours anti- élites. Revenu au centre de la scène ces dernières
années, le Parle ment doit composer entre un regain d’intérêt
mani feste et une aspi ra tion à la trans for ma tion des méca nismes
démo cra tiques. Ce para doxe entraîne de la part des chambres une
volonté de légi ti ma tion, qui passe notam ment par une coopé ra tion
inten si fiée avec les chercheurs.

5

Il fleurit ainsi un abon dant renou vel le ment des travaux univer si taires
sur les ques tions parle men taires. L’acti vité, pour ne pas dire
l’acti visme, de sa doctrine invite à repenser les fron tières de ce droit
recon si déré. Après des décen nies d’erre ments, le droit parle men taire
n’est- il pas en train de se consti tuer en disci pline véri ta ble ment
auto nome ? Deux ques tions peuvent dès lors être posées : qu’est- ce
que le droit parle men taire, et quels critères déter miner pour lui
attri buer (ou non) la qualité de disci pline auto nome ?
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Les défi ni tions du droit parle men taire invitent à le consi dérer comme
suit :

7

Le droit parle men taire se présente tout d’abord comme une branche
du droit. Il peut alors être défini comme l’ensemble des règles
rela tives au Parle ment, desti nées à la mise en œuvre, directe ou
indi recte, de ses fonc tions. Le droit parle men taire est aussi une
disci pline juridique 29.

Le droit parle men taire renver rait donc à un objet parti cu lier, les
assem blées déli bé rantes que sont l’Assem blée natio nale et le Sénat, à
un ensemble protéi forme de normes juri diques, à des compor te ments
des acteurs et à une disci pline propre qui étudie ces éléments au
prisme d’une appré hen sion doctri nale parti cu lière et d’un
« habitus disciplinaire 30 ».

Ces défi ni tions anti cipent en réalité les critères poten tiel le ment
néces saires à la consti tu tion d’une disci pline. Ces derniers se
retrouvent par exemple chez Jacques Cheval lier, qui analyse l’objet
« droit » dans son ensemble et indique qu’une disci pline consiste en
« un domaine de la connais sance présen tant certains carac tères
communs et spéci fiques, dont l’étude exige la posses sion d’un
savoir spécialisé 31 ». Le droit en serait dès lors une, car il se centre

8

sur l’étude des règles dispo sant de la force parti cu lière atta chée aux
énoncés juri diques et struc turée autour d’un groupe de
profes sion nels, les juristes, iden ti fiables par la singu la rité de leur
posi tion sociale, les valeurs auxquelles ils se réfèrent, les proto coles
de recherche qu’ils mettent en œuvre 32.

De cette analyse ressortent des critères rela ti ve ment marqués, à
savoir l’exis tence d’un objet singu lier onto lo gi que ment iden ti fiable,
l’exis tence qui en découle d’un système constitué de normes propres,
le relais d’une « commu nauté d’esprit » et un cadre épis té mo lo gique
défini. La présence de cette doctrine, critère orga nique de la
disci pline, est tout à fait déter mi nante, ce que l’on retrouve chez
Thomas S. Khun notamment 33. Si celle- ci est à la racine même du
terme « disci pline » (discipulus), à savoir la rela tion péda go gique
entre les acteurs 34, c’est elle qui garantit la publi cité et la renommée
de la matière. Et, assu ré ment, la doctrine parle men taire opère ces
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dernières années une forte remo bi li sa tion de ces acteurs et des
sujets d’étude.

La volonté d’affir ma tion disci pli naire répond proba ble ment à deux
aspi ra tions distinctes. Les auteurs cherchent tant à redorer le blason
du Parle ment, insti tu tion centrale et singu lière dans la produc tion
norma tive, qu’à redorer, par exten sion, celui du droit parle men taire.
Par ce truche ment, le droit parle men taire se met en quête d’une
légi ti mité acadé mique accrue, car « la notion de disci pline appa raît
comme une caté gorie d’émancipation 35 ». Outre l’aspi ra tion à une
plus grande consi dé ra tion scien ti fique, la conquête du statut
disci pli naire répond égale ment à des logiques de prés carrés
univer si taires. L’estime des pairs pour le champ d’étude permet
d’obtenir un ensemble d’avan tages dont la logique écono mique est
sous- jacente. En jeu, des finan ce ments pour les mani fes ta tions
scien ti fiques ou les publi ca tions, des ensei gne ments, voire des
forma tions spéci fiques, et, ce faisant, des fiches de poste fléchées
vers cette iden tité disci pli naire. Autre ment dit, la disci pline est une
« construc tion intellectuelle 36 » qui est, pour les univer si taires, « un
outil commode pour leur allouer des ressources insti tu tion nelles,
maté rielles et humaines spécifiques 37 ». Il serait aisé d’imaginer ainsi
que la disci pline n’est qu’une chimère acadé mique aux critères
auto lé gi ti mants. En fixant des fron tières, le spécia liste s’assu re rait
que son objet d’étude les respecte stric te ment. Tout pour rait alors
être auto nome, du moment qu’un corps d’ensei gnants affir me rait
péremp toi re ment son auto nomie. Ce prisme orga nique et quelque
peu nihi liste ne doit pas masquer les préten tions scien ti fiques et les
parti cu la rismes du sujet, ici « droit parle men taire », dans le paysage
juri dique global.

9

Dès lors, il convient de s’astreindre à une réalité :10

Toute reven di ca tion disci pli naire, pour produire ses effets et
soutenir le processus d’auto no mi sa tion, doit donc être étayée. Elle
doit démon trer la singu la rité du corpus iden tifié, la spéci fi cité des
ques tions posées et réso lues par l’émer gence de la disci pline, elle
doit permettre une unité de questionnement 38.

C’est à cette entre prise que tente ront de s’atta cher les
déve lop pe ments suivants, afin de démon trer ce qui pour rait
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ressem bler à un truisme : il y a une spéci fi cité à « étudier le
Parle ment » en droit parle men taire. En effet, il semble que si le droit
parle men taire souf frait de critères disci pli naires fragiles aupa ra vant,
celui- ci s’est assu ré ment renforcé. Tandis que les canons
scien ti fiques de la disci pline semblent parachevés (I), tant au regard
de l’objet que du cadre métho do lo gique, les canaux acadé miques sont
quant à eux en plein essor vis- à-vis de la place et des
accom plis se ments de la doctrine parle men ta riste (II).

I. Des canons scien ti ‐
fiques parachevés
L’iden tité disci pli naire passe par des prére quis évidents sur le plan
maté riel. La « science » du droit parle men taire doit permettre
d’affirmer la singu la rité de son objet d’étude, à savoir le Parle ment et
son enca dre ment normatif (A). Paral lè le ment, cette science doit
démon trer que son étude est cadrée par une réflexion
épis té mo lo gique claire (B).

11

A. La spéci fi cité d’un objet propre au
droit parlementaire

En premier lieu, il faut admettre que l’insti tu tion parle men taire n’est
pas stric te ment un objet juri dique. L’ensemble des sciences sociales
peuvent assu ré ment l’appré hender selon leur propre grille de lecture.
Il n’en demeure pas moins que chacune d’entre elles le fait avec ses
méca nismes et ses concepts spéci fiques, ce qui rend diffi cile la
concep tion d’une unité scien ti fique des études parle men taires. Si cela
n’éton nera pas entre le droit et l’anthro po logie, la proxi mité entre le
droit et la science poli tique, et notam ment les legis la tive studies, se
doit égale ment d’être écartée. Pour les appré hender, Cyril Benoît et
Olivier Rozen berg rappellent que celles- ci recouvrent « l’analyse
stra té gique des inter ac tions entre parle men taires et dispo si tifs
insti tu tion nels », se fondant entre autres sur « une série d’axiomes »
qui s’écartent de la science juri dique, et des théma tiques qui s’en
éloignent égale ment, à savoir les stra té gies de réélec tion, la présence
sur les réseaux sociaux ou l’appli ca tion de la théorie des jeux à
l’enceinte parle men taire notamment 39. En somme, les diffé rences

12
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entre les sciences s’enté rinent dans l’appli ca tion des concepts, tant
métho do lo giques que scientifiques.

S’il est ques tion d’auto no mi sa tion du droit parle men taire, c’est donc,
avant tout, dans la rela tion qu’entre tient le droit parle men taire avec
le droit consti tu tionnel. Les critères de spécia li sa tion disci pli naire ne
seraient pas remplis, dans la mesure où le droit parle men taire
emprun te rait un ensemble de notions consa crées par le droit
consti tu tionnel. Ainsi, le Parle ment lui- même est un pouvoir public
consacré par le texte consti tu tionnel (art. 24 C.), l’insti tu tion est
ratio na lisée par la loi fondamentale 40 et les concepts qui l’entourent
sont ceux qui ont permis de mobi liser les premiers ensei gne ments de
droit constitutionnel 41. Plus encore, le mouve ment juris pru den tiel du
droit consti tu tionnel irri gue rait parti cu liè re ment les assem blées.
C’est le cas pour les règle ments des assem blées contrôlés
obli ga toi re ment par le Conseil consti tu tionnel (article 61 C.), mais
aussi pour le contrôle de la procé dure légis la tive, notam ment au
regard des objec tifs que le Conseil consti tu tionnel peut fixer dans
ce cadre 42, ou fina le ment dans le cadre plus global du contrôle de
consti tu tion na lité de la loi orga nique ou ordi naire, œuvre
du législateur.

13

Ce dernier argu ment mérite réflexion. S’il est indé niable que le
Parle ment est régi par le droit consti tu tionnel, quelle disci pline
juri dique peut désor mais affirmer son indé pen dance vis- à-vis du
droit consti tu tionnel ? « Révo lu tion consi dé rable » permet tant une
disci pline « déve loppée, trans formée et démul ti pliée » 43, le droit
consti tu tionnel est parvenu à « “colorer” progres si ve ment l’ensemble
des branches du droit 44 » par le biais de son juge. Le droit
parle men taire n’y fait pas excep tion, mais cela ne le place pas en
rela tion de vassa lité, à moins de recon naître que « le droit
consti tu tionnel devien drait apte à fonder les diverses branches du
droit, deve nant ainsi le droit- mère, le droit matrice 45 ». La
consti tu tion na li sa tion du droit parle men taire n’est que le reflet d’un
mouve ment d’ensemble qui ne surprend pas le juriste, priva tiste
comme publi ciste. Cette émer gence d’un juge consti tu tionnel n’a
d’ailleurs pas manqué d’inter roger la doctrine sur sa propre
spéci fi cité, tant intrinsèquement 46 que sur la ques tion plus large de
l’inter pré ta tion constitutionnelle 47.

14
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Par ailleurs, affirmer que le droit parle men taire est une sous- 
discipline du droit consti tu tionnel au regard des concepts qu’il
mobi lise revien drait à inféoder égale ment le droit parle men taire à la
science poli tique, car certains concepts peuvent s’avérer proches,
peut- être même éven tuel le ment à la philo so phie du droit ou à la
socio logie du droit. Ce n’est pas dans la mesure où deux sciences
partagent un terrain d’analyse commun que l’une est néces sai re ment
tribu taire de l’autre. Les assem blées déli bé rantes ont préexisté au
pacte social, quelque consti tu tionnel qu’il soit, et n’ont pas besoin
d’une figure tuté laire pour se déployer. Les théma tiques du droit
parle men taire ne s’arrêtent pas aux rela tions qui existent entre
pouvoirs insti tu tion nels mais s’inté ressent à ce droit propre qui régit
les assem blées et aux disci plines qui s’y consacrent 48.

15

Dans sa notice « Droit parle men taire et droit consti tu tionnel », la
profes seure Anne Levade indique ainsi, en mobi li sant la doctrine :

16

il est possible de conce voir l’exis tence d’un « ordre parlementaire »
distinct de l’« ordre constitutionnel » […] et, en rete nant une
concep tion insti tu tion na liste, de consi dérer que l’ordre
parle men taire est « dans une situa tion de très forte autonomie » […].
Le droit parle men taire présen te rait en outre la carac té ris tique de ne
pas être uniquement « poli tique par son objet » – point commun avec
le droit consti tu tionnel – mais « dans son essence même 49 ».

Ainsi, le droit parle men taire se démarque nette ment au regard de la
profu sion de ses sources, celles- ci demeu rant un critère histo rique
des disci plines juri diques, premiers chapitres des manuels et
premières heures d’ensei gne ment des disci plines juri diques. Si la
consti tu tion na li sa tion du droit parle men taire l’oblige à lorgner du
côté du texte fonda mental et de la juris pru dence consti tu tion nelle, ce
sont égale ment les matières organiques 50 et ordi naires qui fondent le
Parle ment, et de manière encore plus déci sive les règle ments des
assem blées. Le Parle ment est la seule insti tu tion qui s’auto régit, fixe
ses propres règles en vertu de l’auto nomie des chambres
déli bé rantes, dans le respect de la hiérar chie des normes. Cette « loi
inté rieure », selon les termes de l’Assem blée natio nale, ce droit
interne aux assem blées constitue une source norma tive déci sive.
Mais ces sources écrites ne permet traient pas à elles seules d’établir
une spéci fi cité du champ parle men taire. La présence déter mi nante
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de règles non écrites en assure la singularité 51. Le droit
parle men taire ne pour rait se comprendre sans appré hender les
« précé dents », ensemble non codifié de pratiques parle men taires
permet tant, au regard de l’histoire parle men taire, de dénouer une
situa tion actuelle. Par ailleurs, la coutume parle men taire, que
d’aucuns quali fie raient de folk lore, enserre les pratiques et
condi tionne les menta lités parle men taires, au Sénat
tout particulièrement.

En somme, le droit parle men taire ne peut s’appré hender selon une
approche stric te ment posi ti viste, ou excluant de facto tout processus
juri dique qui ne s’incar ne rait pas dans une norme écrite. Cela
condi tionne assu ré ment les réflexions métho do lo giques sur cet objet
d’étude particulier.
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B. La réflexi vité sur un cadre métho do ‐
lo gique défini

Aborder la ques tion métho do lo gique en droit parle men taire est un
jeu d’équi li briste. En effet, aucun travail d’ampleur n’a été mené sur le
sujet, à l’inverse d’une métho do logie géné rale du droit et des sciences
du droit 52 ou des manuels de droit comparé, par exemple 53. Seules
les péré gri na tions des auteurs sur le terrain métho do lo gique, dans les
intro duc tions de thèse ou dans les articles notam ment, permettent
d’en apprendre plus. À première vue, il appa raît clai re ment que le
droit parle men taire partage des axiomes crochus avec l’école de droit
poli tique déve loppée entre autres à l’institut Michel- Villey et dans
son prolon ge ment, la revue Jus Politicum. L’école de droit poli tique
tente de « décrire un projet qui vise égale ment, quoiqu’avec de tout
autres moyens, à permettre une critique des formes présentes du
droit consti tu tionnel et à esquisser un nouvel horizon
de compréhension 54 », face à une école juris pru den tielle qui « paraît
intel lec tuel le ment stéri li sante pour saisir les
ques tions constitutionnelles 55 ». Cette approche invite notam ment à
« s’ouvrir davan tage à la réflexion métho do lo gique et compa ra tive
ainsi qu’aux sciences sociales et historiques 56 ». C’est préci sé ment ce
que le droit parle men taire effectue en pratique, à défaut de le
conscien tiser systématiquement.
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Sur l’ouver ture à la réflexion compa ra tive, en premier lieu, le droit
parle men taire y semble parti cu liè re ment favo rable. Les exemples de
réflexions compa ra tives menées au stade intro ductif dans les thèses
de droit parle men taire abondent. L’on citera par exemple celles de
Cécile Guérin- Bargues 57, de Laurent Domingo 58,
d’Alexis Fourmont 59, de Chris tophe de Nantois 60 ou encore de
Basile Ridard 61. La matière parle men taire se prête volon tiers à
l’exer cice de la compa raison, tant l’imbri ca tion entre struc ture
norma tive et coutumes parle men taires est fruc tueuse pour
le comparatiste.
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Sur l’ouver ture aux autres sciences sociales en second lieu, celle- ci
s’observe tant au regard de la capa cité pluri dis ci pli naire des auteurs,
comme cela pouvait être le cas dans la thèse de Benjamin Morel sur
le Sénat 62, que dans l’emprunt de concepts à d’autres disci plines afin
d’en apporter une lecture juri dique, comme dans la thèse de Chloë
Geynet- Dussauze sur l’obstruc tion parlementaire 63.
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L’honnê teté pousse tout de même à admettre que la ques tion
métho do lo gique en droit parle men taire n’est pas entiè re ment
résolue. Ce qui fonde la disci pline aujourd’hui tient plutôt à sa
réflexion épis té mo lo gique et à sa variété d’approches en la matière
qu’à une unicité métho do lo gique claire. Diffi cile à ce stade de dire si
cette diver sité d’approches constitue juste ment l’origi na lité du droit
parle men taire. Toujours est- il que les auteurs travaillant sur le
Parle ment ont pu évoquer, outre la méthode compa ra tive, des
courants « chronologique 64 », « atomique 65 », « analytique 66 »,
« positiviste 67 », « formaliste- systémique 68 »,
« pluriméthodologique 69 » ou de « droit politique 70 » notam ment.
Ces derniers ont égale ment mobi lisé un ensemble de ressources
métho do lo giques diffé rentes, quantitatives 71 mais aussi quali ta tives,
par des entre tiens avec les profes sion nels des assemblées.
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Ce dernier élément est symp to ma tique d’une donnée assez nette en
recherche parle men taire : le lien avec les chambres se concré tise de
plus en plus par des séjours d’étude ou des entre tiens multiples. À cet
égard, les remer cie ments de thèse permettent de constater un
accrois se ment de ces liens, dès le stade de la recherche docto rale :
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« J’y ai réalisé des stages et des entre tiens précieux 72 », « J’adresse
égale ment mes profonds remer cie ments à l’ensemble de la
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commis sion des lois de l’Assem blée natio nale pour m’avoir accueillie
dans le cadre d’un stage néces saire à l’écri ture de la thèse 73 », « je
souhaite saluer les person nels de la biblio thèque du Sénat et de la
salle de consul ta tion des archives de l’Assem blée nationale 74 », « j’ai
eu l’occa sion d’entrer au Sénat, dans le cadre de stages tout d’abord
puis régu liè re ment au cours de ces années. J’exprime toute ma
grati tude à l’ensemble des fonc tion naires et des parle men taires que
j’ai pu interroger 75 », « les séna teurs et fonc tion naires parle men taires
qui m’ont reçu et ont accepté de répondre à mes ques tions, même les
plus naïves 76 ».

Outre les fonc tion naires et parle men taires nommé ment remer ciés,
cet ensemble atteste d’une donnée évidente : le droit parle men taire
se fait en rela tion étroite avec les chambres, et la métho do logie du
cher cheur parle men ta riste doit être confortée par la mise à l’épreuve
des énoncés doctri naux. À l’évidence, cela révèle, en d’autres termes,
une appé tence pour une forme d’empi risme métho do lo gique. Mais
au- delà de la métho do logie, cette donnée recèle un enjeu d’autant
plus déter mi nant, qui est celui de la consti tu tion d’une doctrine
univer si taire en lien avec son institution- objet.

25

II. Des canaux acadé ‐
miques consolidés
L’auto no mi sa tion de la disci pline du droit parle men taire s’incarne
aussi dans la struc tu ra tion d’un ensemble d’univer si taires spécia lisés
dans son étude, dési reux d’affirmer les contours d’un objet à
recon si dérer et d’un champ acadé mique à conquérir. Cela s’observe
tant au regard du posi tion ne ment de la doctrine parle men ta riste
aujourd’hui (A) que dans ses accom plis se ments acadé miques
récents (B).
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A. L’éman ci pa tion d’une doctrine parle ‐
men ta riste identifiée
La doctrine parle men ta riste est à la croisée des chemins. Étant donné
le faible enra ci ne ment de sa disci pline au sein des facultés de droit,
cette commu nauté de cher cheurs peut emprunter des chemins
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divers, vis- à-vis d’elle- même et vis- à-vis des chambres qu’elle tient à
analyser. En de multiples points, le droit parle men taire se trouve
aujourd’hui dans une situa tion analogue à celle du droit admi nis tratif
ou du droit consti tu tionnel en des temps diffé rents. C’est notam ment
le cas au regard de la construc tion d’une matière acadé mique stable
et définie, mais aussi dans la rela tion entre tenue avec
l’objet d’analyse.

Sur le premier point d’abord, le droit parle men taire construit
progres si ve ment son ensei gne ment, tout comme « au cours des
années 1880-1890, les premiers chargés de cours devaient donc
inventer le droit constitutionnel 77 ». Si le droit admi nis tratif dispose
déjà d’un ancrage univer si taire mieux iden tifié et « est enseigné dans
toutes les facultés à partir de la fin des années 1830 78 », le droit
consti tu tionnel balbutie notam ment lorsque les premiers cours qui
lui sont consa crés deviennent matière obli ga toire en doctorat en
1882. C’est égale ment lors de la réforme de 1889 79 qui intro duit le
droit consti tu tionnel dès la licence, ou lorsque la disci pline finit par
devenir expli ci te ment une matière d’agré ga tion en 1896. Les querelles
de clocher, notam ment sur les ques tions métho do lo giques, agitent
les nouveaux consti tu tion na listes de l’époque 80. Ces derniers
subissent d’ailleurs long temps une période de
« certaine déconsidération 81 », dans l’ombre du droit admi nis tratif,
lui- même en quête de légi ti mité et « d’une auto nomie très poussée
[…] vis- à-vis du droit civil 82 ». La bien veillante condes cen dance
envers le droit parle men taire tend à omettre que ces disci plines n’ont
pas béné ficié d’un crédit acadé mique instan tané. Si la Revue du
droit public émerge dès 1894, la Revue fran çaise de
droit constitutionnel ne voit le jour qu’en 1990, au profit d’un droit
juris pru den tiel, et les ques tions métho do lo giques n’ont été soldées
que grâce à cet intensif mouve ment de consti tu tion na li sa tion des
branches du droit. Sans recenser l’ensemble de l’histoire de la
forma tion du droit consti tu tionnel et de sa doctrine 83, il appa raît
nette ment que ces construc tions sociales sont lentes à maturer et
qu’elles ne se font pas sans remous. Le droit parle men taire, sans
roman tiser la chose, est proba ble ment dans une phase simi laire de
son histoire. Parfois contesté sur sa scien ti fi cité et ses méthodes, il
doit s’affirmer et trouver une place dans les inter stices des maquettes
de parcours et dans le paysage de la recherche française.
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Il doit d’autant plus le faire avec une proxi mité ques tionnée sur son
institution- objet, le Parle ment, qu’il s’agit d’aborder dans un second
temps. Sur ce point, les simi li tudes sont évidentes avec les droits
admi nis tratif et consti tu tionnel. Assu ré ment, ces deux derniers se
sont construits dans des rela tions d’attraction- répulsion face au
Conseil d’État et au Conseil consti tu tionnel. La rela tion avec
l’insti tu tion est tout aussi auto lé gi ti mante que poten tiel le ment
appau vris sante. Si les publi cistes ont pu appré cier un dialogue
« naturel et bienfaisant 84 » et l’exis tence d’un « chœur à
deux voix 85 » avec le Conseil d’État, selon les expres sions les plus
fameuses, cela ne doit pas masquer une « atti tude réfé ren tielle et
révé ren cielle » tout autant qu’un « phéno mène de cour » 86, qui ont
d’ailleurs profon dé ment évolué. La doctrine a perçu « que la dignité
qu’elle a acquise est à mettre au crédit de l’acti vité juri dic tion nelle du
Conseil. Elle concourt au sacre d’un juge qui l’a lui- même élevée au
niveau de sa consœur du droit privé 87 ». Elle est cepen dant revenue
de ce « pacte faustien 88 ». Le discours critique sur l’insti tu tion s’est
déve loppé depuis la charge lancée envers les « faiseurs de système ».
Celui contre le Conseil consti tu tionnel ne se dissi mule pas non plus.
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Mais ces deux disci plines ont le luxe de s’être déjà consti tuées et de
profiter d’une légi ti mité peu discutée, et leur institution- objet n’a pas
besoin de s’appuyer sur des relais acadé miques afin de renforcer son
propre mérite. Ce n’est ni le cas du droit parle men taire ni celui du
Parle ment. La disci pline est en quête d’espace acadé mique,
l’insti tu tion est en recon quête insti tu tion nelle. Les deux entités ont
assu ré ment à gagner dans leur dialogue mutuel. Finalement,
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on peut consi dérer que le dialogue ainsi établi avec l’univer sité est un
moyen pour les milieux parle men taires de promou voir une
insti tu tion, qui appa raît, à tort ou à raison, tenue en marge de la
centra lité du pouvoir. On peut l’inter préter aussi comme une volonté,
pour ces profes sion nels du droit parle men taire, de légi timer leur
pratique en amenant à eux des univer si taires d’autant plus ouverts
qu’ils dépendent pour beau coup de la connais sance diffusée par
ces praticiens 89.

La doctrine parle men ta riste serait ainsi triple ment consti tuée. Ce
« chœur à trois voix », rela ti ve ment unique, a été nette ment iden tifié
dans la thèse d’Antonin Gelblat qui relève trois types de discours, un
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discours poli tique entre tenu par les parle men taires, un discours
tech nique assuré par les fonc tion naires des assem blées et un
discours juri dique dispensé par les universitaires 90. Cette
parti cu la rité renforce autant la singu la rité du droit parle men taire
qu’elle inter roge la nature de ces rela tions. Les prix de thèse, les
colloques, les invi ta tions des assem blées ne doivent pas faire entrer
les univer si taires dans un état d’assu jet tis se ment ou de défé rence.
À ce stade, la doctrine parle men ta riste promeut autant son discours
que son objet, tout en gardant une distance critique. Au regard des
expé riences des autres disci plines, elle aura de quoi s’inspirer. D’ici là,
son acti vité acadé mique plai dera en sa faveur.

B. L’appro fon dis se ment des ressources
univer si taires en droit parlementaire
Proac tive, la doctrine parle men ta riste ne cesse en effet de conso lider
ses bases acadé miques. Celle- ci se dote progres si ve ment des
stan dards univer si taires permet tant d’affirmer sa complé tude en tant
que science affirmée. Si l’ouvrage d’Eugène Pierre était le seul outil
géné ra liste depuis le XIX  siècle, le manuel de Droit parlementaire de
Pierre Avril et des Gicquel, désor mais père et fils, en est déjà à sa
septième édition en 2023 91. Pion niers dans les années 1980, ces
derniers sont main te nant rejoints depuis 2018 par un Traité
d’études parlementaires 92, et l’année 2024 accueille quant à elle
un nouveau Diction naire ency clo pé dique du Parlement 93. En 2025,
outre l’appa ri tion très récente d’un nouvel ouvrage sur Le
droit parlementaire 94, la nouvelle Revue d’étude et de
culture parlementaire parti cipe de cette même poli tique et assoit la
légi ti mité d’une disci pline capable d’entre tenir une chro nique
régu lière. Celle- ci se fera sans mal au regard de la multi pli ca tion dans
les années récentes de dossiers théma tiques consa crés au
Parle ment. La Revue fran çaise de droit constitutionnel a ainsi offert un
dossier théma tique « Du nouveau au Parle ment : enjeux procé du raux,
poli tiques et insti tu tion nels » en 2024 95, quelques mois seule ment
après avoir déjà consacré un numéro à
« L’obstruc tion parlementaire 96 ». Ce dernier est éminem ment
évoca teur sur les dyna miques à l’œuvre : les parle men ta ristes, et ici
surtout la cher cheuse dont la thèse est consa crée au même thème 97,
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parviennent à imposer leurs théma tiques de recherche dans l’arène
acadé mique et amener l’ensemble des univer si taires non spécia listes
à lire sur le sujet. La mise à l’agenda des théma tiques de recherche est
parti cu liè re ment déter mi nante. La fédé ra tion d’une doctrine, qui a
même le plaisir à se retrouver lors de « déjeu ners du droit
parle men taire », toujours programmés par le même trio 98,
est essentielle.

Celle- ci se constate plus large ment au regard de la multi tude de
colloques orga nisés en la matière. Sans en faire une liste se voulant
exhaus tive, il est inté res sant de noter que les études autour du
Parle ment inter rogent progres si ve ment l’ensemble des rela tions qui
les unissent aux autres champs du droit public. À cet égard,
« L’exis tence d’un droit admi nis tratif parle men taire » est inter rogée
en 2022 99, tandis que « Le droit parle men taire de
l’Union européenne 100 » et le « Droit parle men taire financier 101 »
prennent le haut de l’affiche pour conclure l’année 2024. Cette
discus sion entre publi cistes est évoca trice de ces rela tions
mouvantes entre les spécia listes et les objets d’étude. Paral lè le ment
aux colloques, de multiples articles sont régu liè re ment publiés, et de
nombreuses thèses sont soute nues en la matière. Il suffit de
recher cher le terme « parle men taire » dans la base de données
natio nale des thèses fran çaises dans la mention droit public pour
l’appré cier, et de lire par exemple les thèses primées par le Sénat ou
l’Assem blée natio nale pour se convaincre de leur intérêt. La
vulga ri sa tion de la recherche en droit parle men taire est égale ment à
l’œuvre, au regard d’ouvrages divers sur la fabrique de la loi 102, le
droit d’amendement 103 ou l’histoire parlementaire 104, par exemple.
Sa média ti sa tion, en pleine période d’effer ves cence insti tu tion nelle,
est égale ment patente.
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Fort heureu se ment, cette dyna mique de recherche déborde sur la
dyna mique péda go gique, bien que celle- ci reste encore très
embryon naire. Si les carrières sont celles d’enseignants- chercheurs,
il semble que les fron tières de la recherche évoluent plus rapi de ment
que celles de l’ensei gne ment. À ce titre, en dépit des éléments
susé vo qués, rares sont les ensei gne ments consa crés au droit
parle men taire dans les facultés de droit, ce qui est moins vrai en
science poli tique. La matière est assu ré ment « trop rare ment
ensei gnée dans les universités 105 ». Si un cours de droit
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parle men taire est une unité d’ensei gne ment obli ga toire au sein du
master Droit public – Parcours vie publique et rela tions
insti tu tion nelles à Paris 2, celui- ci fait figure d’excep tion. Les
ensei gne ments de droit parle men taire, s’ils existent, sont le plus
souvent option nels, comme au sein du master Droit consti tu tionnel
et droits fonda men taux de Paris 1 ou du master Droit public général
de Paris- Nanterre, par exemple. Il existe par ailleurs un sémi naire
« Vie et droit parle men taires » à Sciences Po Paris, assuré par des
fonc tion naires des assem blées. Mais plus rares encore sont les
parcours entiè re ment consa crés au droit parle men taire, comme peut
exister le master Droit public – Parcours études parle men taires,
études légis la tives de la faculté de droit et de science poli tique d’Aix- 
en-Provence récem ment créé.

Enfin, ce sont deux nouvelles chaires qui ont vu le jour, la Chaire
Eugène Pierre en 2020, baptisée « Études en droit des assem blées
parle men taires et locales et droit des élec tions », toujours à Aix- 
Marseille, ainsi que la Chaire d’études parle men taires, inau gurée
fin 2023 à l’univer sité de Lille, cette dernière affir mant d’ailleurs une
métho do logie propre de « science consti tu tion nelle ». Les relais et
ressources insti tu tion nels de la doctrine semblent donc démul ti pliés,
fers de lance d’une ambi tion nouvelle pour la discipline.
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Au regard de ces éléments, il est enfin possible de rejoindre le parti
pris des auteurs qui affirment que « le droit parle men taire est ainsi
devenu une disci pline à part entière 106 ». La doctrine parle men ta riste
semble en être assez large ment convaincue. Elle est proba ble ment
bien la seule. La conquête des champs et des disci plines
univer si taires est lente et escarpée, car « les tenta tives de défi ni tion
de ce qu'est une disci pline et de déli mi ta tion des fron tières de
chacune d'entre elles se heurtent à des oppo si tions
parfois virulentes 107 ». Assu ré ment, la gesta tion du droit
parle men taire dans les travées du droit consti tu tionnel a été
sinueuse, l’accou che ment fut labo rieux. Mais les non- 
parlementaristes n’ont proba ble ment pas pu constater la fin d’une
gros sesse qui aura débouché sur un bel accom plis se ment. Il est
désor mais temps d’annoncer la bonne nouvelle, et d’envoyer le faire- 
part de nais sance d’une disci pline auto nome. Rien de mieux qu’une
nouvelle revue sur le sujet pour le faire !
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RÉSUMÉS

Français
Peu consi déré dans le panel des disci plines publi cistes, le droit
parle men taire fran çais s’est profon dé ment renou velé depuis une quin zaine
d’années. Droit négligé, voire négli geable, le droit parle men taire s’est
progres si ve ment doté d’un ensemble de canons scien ti fiques et de canaux
univer si taires qui en ont renforcé la légi ti mité acadé mique et lui auto risent
un processus d’auto no mi sa tion. L’affir ma tion d’un objet propre et de
réflexions épis té mo lo giques en paral lèle d’une conso li da tion de la doctrine
parle men ta riste permettent aujourd’hui au droit parle men taire de pouvoir
espérer une place renou velée. L’actua lité poli tique et insti tu tion nelle
l’appelle égale ment de ses vœux. La trans for ma tion de l’approche
disci pli naire passe ainsi par la recon si dé ra tion de l’ensemble de
ces éléments.

English
French parlia mentary law, which is down played in the panel of public law
discip lines, has under gone a profound renewal over the last fifteen years. A
neglected or even under mined discip line, parlia mentary law has gradu ally
acquired a set of scientific canons and academic chan nels which have
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strengthened its academic legit imacy and enabled it to become
autonomous. The asser tion of a proper status and the emer gence of
epistem o lo gical reflec tions, together with a consol id a tion of parlia mentary
doctrine, now allow parlia mentary law to pave the way for a renewed place.
Current polit ical and insti tu tional devel op ments are also calling for this
status. The trans form a tion of the discip linary approach thus requires to
recon sider all these elements.
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